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Introduction : 

L’antibiothérapie parentérale ambulatoire est l’administration parentérale de 

médicaments injectables sur une durée prolongée en dehors de l’hôpital. Cet acte se 

généralise de plus en plus avec le développement de la prise en charge au domicile 

des patients et présente plusieurs avantages (1) : 

- Amélioration de la qualité de vie 

- Réduction des coûts 

- Diminution du risque d’infection nosocomiale 

- Efficacité thérapeutique 

Cette pratique nécessite au préalable certains critères de sélection concernant (2) : 

- Les patients : épisode infectieux stabilisé, absence de comorbidités, absence 

d’alternative orale,… 

- L’indication : le plus souvent il s’agit d’infections sévères ou compliquées à 

traiter ou des infections à germes résistants 

- L’antibiothérapie : doit notamment tenir compte des modes de perfusions 

(intraveineuse intermittente, perfusion prolongée ou continue) et 

d’administration (perfuseur par gravité, diffuseur portable, pousse seringue 

électrique, pompe volumétrique) ainsi que des propriétés physico-chimiques, 

pharmacodynamiques et pharmacocinétiques des molécules. 

Cependant il n’existe pas de recommandations françaises encadrant son usage et sa 

pratique présente un enjeu écologique et économique important. 
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Contexte : 

En France l’antibiothérapie intraveineuse à domicile existe depuis environ 15 ans et 

est notamment encadrée par l’arrêté du 12 avril 2016 portant modification des 

modalités de prise en charge de dispositifs médicaux de perfusion à domicile et 

prestations associées visées sur la liste des produits et prestations (3). 

  

Le mode de prise en charge doit tenir compte des formalités de dispensation des 

antiinfectieux choisis (officine de ville, rétrocession hospitalière, réserve hospitalière) 

et du forfait de perfusion à domicile qui doit comprendre : 

- Une consultation médicale 

- Une information du malade concernant les modalités de la cure et son 

déroulement par le médecin prescripteur et/ou le médecin traitant et/ou 

l’infirmier libéral 

- Une information sur le service et le matériel fourni, soit de l’infirmier du 

prestataire, soit du pharmacien d’officine, ou soit d’un professionnel habilité du 

prestataire possédant un diplôme de docteur en pharmacie, en concertation 

avec l’infirmier libéral 

- Le respect de la règlementation en vigueur notamment s’agissant de la 

prescription du médicament et la surveillance qu’il peut nécessiter 

Il existe 5 types de forfaits de perfusion à domicile (Figure 1: Tarifs des dispositifs 

médicaux et des prestations associées pour la perfusion à domicile à compter du 1er 

avril 2018 Tarifs des dispositifs médicaux et des prestations associées pour la 

perfusion à domicile à compter du 1er avril 2018) : 

- Forfait d’installation 

- Forfait de suivi 

- Forfait de consommables et d’accessoires 

- Forfait d’entretien intercure 

- Forfait de consommable et d’accessoires pour la transfusion de produits 

sanguins labiles 
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Le nom du forfait se décline par (Figure 1: Tarifs des dispositifs médicaux et des 

prestations associées pour la perfusion à domicile à compter du 1er avril 2018) : 

- le domaine du forfait : perfusion à domicile,  

- le numéro du forfait,  

- sa qualité : prestation d’installation ou de suivi ou de forfait de consommables 

et accessoires, 

-  le mode d’administration : système actif électrique, diffuseur, gravité, 

- et la fréquence de perfusion par jour ou par semaine pour les forfaits de 

consommables et d’accessoires.  

 

Figure 1: Tarifs des dispositifs médicaux et des prestations associées pour la perfusion à domicile à 
compter du 1er avril 2018 

Indépendamment de la voie d’abord, ces forfaits sont déclinés selon le mode 

d’administration présentant chacun ses avantages et inconvénients (Figure 2: 

Dispositifs de perfusion disponibles) : 

- Par gravité 

- Par diffuseur 

- Par système actif électrique (pousse seringue et pompe volumétrique) 
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Figure 2: Dispositifs de perfusion disponibles 

La nouvelle nomenclature de la perfusion à domicile admet au remboursement les 

perfusions réalisées par voie veineuse, sous cutanée ou péri-nerveuse selon trois 

modes d’administration : gravité, diffuseur, système actif électrique. Les injections 

intraveineuses ou sous cutanées directes d’une durée inférieure à 15 minutes ne 

sont pas assimilées à des perfusions. De même, la perfusion par diffuseur doit avoir 

une durée supérieure ou égale à 30 minutes et la perfusion par système actif 

électrique doit avoir une durée supérieure ou égale à 60 minutes (Figure 3: Durée 

minimale de perfusion en fonction du mode d'administration).  

 

Figure 3: Durée minimale de perfusion en fonction du mode d'administration 
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Méthodes : 

Dans ce contexte et suite à une analyse du taux de prescription hospitalière 

exécutée en ville de la liste des produits et prestations, un travail a été mené avec la 

caisse primaire d’assurance maladie du calvados pour expliquer le montant et le taux 

d’évolution de la perfusion à domicile (+ 3% d’évolution pour les systèmes passifs et 

+7.1% d’évolution pour les systèmes actifs entre 2017 et 2018). 

Un ciblage s’est porté sur l’administration d’antibiotiques dans des diffuseurs ou par 

système actif électrique pour repérer un usage excessif de matériel couteux et 

parfois non justifié notamment par les prestataires de soins à domicile. Cette 

démarche s’inscrit dans le cadre du décret du 8 octobre 2018 relatif aux pratiques de 

présentation, d’information ou de promotion en faveur des produits de santé et des 

prestations éventuellement associées (4). 

2 critères ont été utilisés pour analyser les prescriptions des perfusions à domicile 

d’antibiotique : 

 Les modalités de prescription : 

Selon l’arrêté du 12 avril 2016, la prescription par le médecin comprend deux 

ordonnances remises au patient ou son entourage (3) : 

- Une ordonnance en 4 exemplaires pour les produits à perfuser et la ou les 

prestations et les dispositifs médicaux, qui précise pour chaque cure :  

o le mode d’administration, le caractère ambulatoire ou non de ce mode 

d’administration, le mode d’installation, la voie d’abord concernée. 

o Les éléments permettant de déduire le forfait de suivi pris en charge 

chaque semaine 

- Une ordonnance pour l’acte infirmier  

L’assurance maladie a mis à disposition des prescripteurs un formulaire type de 

prescription de perfusion à domicile (Figure 4: Formulaire de prescription de 

perfusion à domicile). 
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Figure 4: Formulaire de prescription de perfusion à domicile 

 Les modalités de préparation et d’administration  des antibiotiques en se 

basant sur la publication du Groupe des Référents en Infectiologie d’Ile de 

France « préparation et administration des antibiotiques par voie injectable : 

comment éviter de jouer à l’apprenti sorcier » (5). 
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Résultats : 

 

« 1 g de Méropénème 3 fois par jour en diffuseur » 

 

Figure 5: Ordonnance Méropénème 

 

 

Figure 6: Modalités de préparation et prescription du Méropénème 

Le meropenem peut être administré en intraveineuse lente en 15 à 30 minutes ou en 

diffuseur si perfusion de 30 minutes (Figure 6: Modalités de préparation et 

prescription du Méropénème). Ici la durée d’administration de la perfusion n’est pas 

indiquée sur l’ordonnance (Figure 5: Ordonnance Méropénème). L’administration du 

Méropénème par perfusion en gravité est donc peut être envisageable. En effet 

l’arrêté du 12 avril 2016  précise que « Dans toute la mesure du possible et dans le 
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respect des capacités de mobilité du patient, dans le cas où plusieurs modes 

d'administrations peuvent convenir pour la perfusion d'un produit, le prescripteur 

choisit le perfuseur avant le diffuseur ou le système actif électrique, et le diffuseur 

avant le système actif électrique » (3). Il convient toutefois de prendre également en 

compte les inconvénients des dispositifs comme les perfuseurs à gravité qui 

présentent une marge d’erreur plus importante sur la régulation du débit.  

 

« Imipénème 1 g 3 fois par jour en diffuseur » 

 

Figure 7: Ordonnance Imipénème 

 

 

Figure 8: Modalités de préparation et de prescription de l'Imipénème 
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Selon la publication, l’administration d’Imipénème est possible en diffuseur en cas de 

perfusion de 30 à 60 minutes, ce qui est le cas ici. L’autre alternative possible est 

une perfusion en intraveineuse lente de 40 à 60 minutes pour 1 gramme. La 

solubilité maximale de l’Imipénème est de 8 mg/ml (Figure 8: Modalités de 

préparation et de prescription de l'Imipénème). En suivant la prescription telle qu’elle 

est rédigée, la solubilité de l’Imipénème est de 10 mg/ml ce qui peut entrainer un 

problème de stabilité de l’antibiotique et une inefficacité et/ou une toxicité (Figure 7: 

Ordonnance Imipénème). 

 

«  Cefazoline 6g par jour en 1 perfusion par jour en diffuseur » 

 

Figure 9: Ordonnance Cefazoline 1 
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Figure 10: Modalités de préparation et de prescription de la Cefazoline 

D’après la publication, la Cefazoline ne peut pas être administrée par diffuseur car ce 

médicament n’est pas rétrocédable. Dans ce cas l’administration peut s’effectuer en 

intraveineuse lente de 30 à 60 minutes ou en continu en intraveineux à  la seringue 

(Figure 10: Modalités de préparation et de prescription de la Cefazoline). Cependant 

selon cette même publication, la Cefazoline peut également être administrée en 

diffuseurs dans le cadre d’une hospitalisation à domicile (Figure 11: Administration 

de Cefazoline en ambulatoire) et les données présentées semblent donc 

contradictoires. 

 

 

Figure 11: Administration de Cefazoline en ambulatoire 
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« Céfazoline 6 g/ jour en diffuseur » 

 

Figure 12: Ordonnance Cefazoline 2 

Comme vu précédemment, la Cefazoline est administrable par diffuseur seulement 

dans le cadre d’une hospitalisation à domicile (Figure 11: Administration de 

Cefazoline en ambulatoire). Il est toutefois important de prendre des précautions 

concernant la stabilité lors de l’administration par diffuseurs. En effet ces dispositifs 

sont portés près du corps et peuvent être soumis à des variations de températures 

tout au long de la journée (6) or les données de stabilité de la Cefazoline ne sont pas 

précisées au-delà de 25°C. De plus sur cette prescription, les modalités de dilution 

de l’antibiotique ne sont pas précisées pouvant engendrer une erreur 

médicamenteuse (Figure 12: Ordonnance Cefazoline 2). 
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 « Cefotaxime 12 g 2 fois par jour en diffuseur » 

 

Figure 13: Ordonnance Cefotaxime 

 

 

Figure 14: Modalités de préparation et de prescription du Cefotaxime 

L’administration de Cefotaxime en diffuseur n’est pas recommandée car le 

médicament n’est pas rétrocédable. L’administration peut se faire en intraveineuse 

lente de 30 à 60 minutes ou en continu à la pompe sur 12 heures 2 fois par jour 

(Figure 14: Modalités de préparation et de prescription du Cefotaxime). L’utilisation 

d’un diffuseur ne semble donc pas adaptée ici. Cependant, la publication précise 

également plus loin que l’administration de Cefotaxime est possible par diffuseur en 

hospitalisation à domicile (Figure 15: Administration du Cefotaxime en ambulatoire). 
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Figure 15: Administration du Cefotaxime en ambulatoire 

Là encore, les données publiées semblent contradictoires et difficiles à interpréter. 

Sur cette prescription, la durée d’administration de la perfusion et les modalités de 

reconstitution du Cefotaxime ne sont pas indiquées ce qui peut engendrer des 

incidents de perfusion (Figure 13: Ordonnance Cefotaxime). En effet le Cefotaxime 

est très sensible en dehors des conditions de stabilité qui ont été décrites dans les 

études. C’est pourquoi l’administration de Cefotaxime en diffuseur doit également 

tenir compte des variations de température rencontrées lors de l’utilisation de ces 

dispositifs par les patients (6). 

 

« Vancomycine 1g par jour en diffuseur + Ceftriaxone 1g par jour en diffuseur » 

 

Figure 16: Ordonnance Vancomycine et Ceftriaxone 
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Figure 17: Modalités de préparation et de prescription de la Vancomycine 

 

Figure 18: Modalités de préparation et de prescription da la Ceftriaxone 

Pour la Vancomycine, le diffuseur n’est pas recommandé car le volume des 

diffuseurs n’est pas suffisant pour la dilution (Figure 17: Modalités de préparation et 

de prescription de la Vancomycine). Les modalités d’administration recommandées 

sont la perfusion intraveineuse discontinue d’1 heure minimum en 3 ou 4 injections 

(moins approprié en ambulatoire) ou la perfusion en continue à la pompe (Figure 19 : 

Administration de Vancomycine en ambulatoire). 

 

 

Figure 19 : Administration de Vancomycine en ambulatoire 

Ici l’administration de la Vancomycine est prévue sur une voie veineuse périphérique 

ce qui doit nécessiter une surveillance clinique quotidienne de la tolérance veineuse 

(Figure 16: Ordonnance Vancomycine et Ceftriaxone). De plus en cas de perfusion 

continue, une voie veineuse doit être dédiée en raison de ses nombreuses 

incompatibilités. 

Pour la Ceftriaxone, l’administration en diffuseur est possible si la durée de perfusion 

est d’au moins 30 minutes (Figure 18: Modalités de préparation et de prescription da 
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la Ceftriaxone). Or ici la durée d’administration indiquée est de 15 minutes et le 

diffuseur n’est donc pas recommandé (Figure 16: Ordonnance Vancomycine et 

Ceftriaxone). L’utilisation de la perfusion par gravité en intraveineuse lente de 30 

minutes est donc peut être également envisageable. 

 

« Piperacilline - Tazobactam 4 g 3 fois par jour en diffuseur » 

 

Figure 20: Ordonnance Piperacilline - Tazobactam 

 

 

Figure 21: Modalités de préparation et de prescription du Piperacilline - Tazobactam 

L’administration de Piperacilline - Tazobactam peut s’effectuer en intraveineuse lente 

de 30 minutes ou en perfusion prolongée ou également par diffuseur (Figure 21: 

Modalités de préparation et de prescription du Piperacilline - Tazobactam). 
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Figure 22: Administration de Piperacilline - Tazobactam en ambulatoire 

L’administration en diffuseur sur 24h est possible au vu des caractéristiques 

pharmacocinétiques et pharmacodynamiques de la Piperacilline - Tazobactam et 

semble plus appropriée pour l’ambulatoire (Figure 22: Administration de Piperacilline 

- Tazobactam en ambulatoire). Or ici la Piperacilline - Tazobactam est administrée 

sur 30 minutes 3 fois par jour en diffuseur, ce qui impose également un passage 

infirmier 3 fois dans la journée (Figure 20: Ordonnance Piperacilline - Tazobactam). 

De plus l’arrêté du 12 avril 2016 rappelle que « Dans toute la mesure du possible et 

dans le respect des capacités de mobilité du patient, dans le cas où plusieurs modes 

d'administrations peuvent convenir pour la perfusion d'un produit, le prescripteur 

choisit le perfuseur avant le diffuseur ou le système actif électrique, et le diffuseur 

avant le système actif électrique » (3). Dans ce cas, l’utilisation d’un autre dispositif 

d’administration aurait également pu être envisageable.  
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Discussion - Conclusion :  

Suite à l’analyse de ces prescriptions, il apparaît que les conditions de préparation et 

les modalités d’administration des antibiotiques nécessaires à leur bon usage ne 

sont pas toujours bien renseignées. Ceci peut notamment être à l’origine d’échecs 

thérapeutiques, d’iatrogénies médicamenteuses et d’antibiorésistance qui est 

devenue une priorité majeure de santé publique y compris dans le secteur 

ambulatoire (7). 

Toutefois ces données analysées ne tiennent pas compte du contexte clinique et des 

caractéristiques des patients traités. Il est donc impossible de préconiser avec 

certitude le mode d’administration le plus adapté à la situation. En effet il est 

important de prendre en compte les avantages et inconvénients des dispositifs 

d’accès vasculaires associés aux molécules choisies afin d’optimiser la prise en 

charge thérapeutique globale du patient.  

De part ses avantages, l’antibiothérapie parentérale à domicile se développe de plus 

en plus et de nouvelles publications et études apparaissent sur ce sujet. Les 

données présentées dans la publication de Longuet et al sont parfois difficiles à 

interpréter notamment sur la faisabilité de l’administration en diffuseurs de certains 

antibiotiques compte tenu de l’absence de références bibliographiques et 

nécessiteraient probablement une mise à jour. 

A l’heure actuelle il n’existe pas de recommandations françaises sur l’antibiothérapie 

parentérale ambulatoire. En prenant en compte cette considération afin d’optimiser et 

d’encadrer cette pratique, plusieurs perspectives peut être envisagées (8). Par 

exemple l’élaboration d’un référentiel mentionnant les modalités de préparation et 

d’administration des antibiotiques intraveineux à domicile permettrait de renforcer 

leur bon usage. Il serait également nécessaire de s’appuyer sur un système de 

surveillance de l’usage des antibiotiques intraveineux à domicile par une équipe 

spécialisée en infectiologie. Enfin il apparaît indispensable de structurer et 

coordonner cette filière de soins en incluant l’ensemble des acteurs (patients et son 

entourage, professionnels de santé de ville, professionnels de santé hospitaliers, 

prestataires de soins à domicile) pour définir les rôles de chacun. 
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